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Revendiquée et obtenue suite à la journée d’action du 6 décembre 06, cette cellule placée sous l’égide de la Préfecture LR se réunit tous les 3 mois.
Cette instance participe d’une volonté partagée de dialogue préventif et prospectif et permet à partir de cas « génériques » l’échange sur les réglementations et leur application homogène en région, plutôt que de passer le point de non retour, tant en matière d’emploi, d’assurance chômage que des pratiques de financement des tutelles.



Elle est chargée du suivi de l’impact et des conséquences sociales des dispositions mises en œuvre pour l’amélioration de l’emploi et des conditions d’emplois en région.
Elle est composée :
	d’un représentant de l’Etat ;
	d’un représentant du Conseil Régional ;
	d’un représentant d’un Conseil Général :
	d’un ou plusieurs, selon les cas, représentant de l’UNEDIC ;
	d’un représentant de l’URSSAF ;
	des partenaires sociaux (salariés & employeurs).

Des fiches pratiques sont éditées et publiées via le site du COREPS Languedoc-Roussillon.
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			Rencontre avec le Premier Ministre à Avignon : nos échanges doivent être suivis d’effets !
	
	
		
			DROITS RECHARGEABLES : Informations complémentaires
	
	
		
			Montpellier – Compte rendu 18 mars (hum, il est long, mais la journée le fut aussi…)
	
	
		
			Le 3 mars, et après ...
	
	
		
			Appel à mobilisation : Montpellier, le 3 mars à 9h30 : Non à l'’abandon de la culture et de l’art par les élus.
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  Syndicats Fédérés au sein de la 
Fédération nationale des syndicats du spectacle de l'audiovisuel et de l'action culturelle CGT :

 www.fnsac-cgt.com
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